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DELIBERATION Nº D20251812-3

L'an deux mil vingt-cinq et le dix-huit du mois de décembre à 18 h 30, le Conseil Municipal de la

commune de SAUSSAN, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence du Maire, Monsieur Joël VERA.

Présents: Joël VERA, Muriel GANGA, Bernard GRENIER, Sabrina VALETTE, Mylène
HOUVENAGHEL, Jean BERNON, Thierry MENDEZ, Jean-Pierre ROSE, Françoise SAUREL, Francine

MANGIN, Rose-Marie-RISSO, Serge POUGET, Elisabeth AGHION

Procurations: Frédérique TARDY à Sabrina VALETTE, Gabriel RISSO à Rose-Marie RISSO, Elodie

PARGUEL à Françoise SAUREL, Philippe LAFARGUE à Thierry MENDEZ
Absents: Silvain LANDIER, Olivier PAYEN

Secrétaire de séance : Mylène HOUVENAGHEL

FINANCES

AUTORISATION D'ENGAGER ET DE MANDATER DES DEPENSES D'INVESTISSEMENTS
AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026

Monsieur Joël VERA, Maire de la commune de Saussan rappelle:

<< Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier
de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au

budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités

de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 30 avril, en l'absence d'adoption du budget
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe

délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au
remboursement de la dette. »

Aussi il convient donc de voter par chapitre et par article afin d'autoriser le Monsieur le Maire,

jusqu'à l'adoption du budget 2026 ou jusqu'au 30 avril 2026, en l'absence d'adoption du budget

avant cette date, d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite
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